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Les membres du Conseil ont été régulière-
ment convoqués le samedi 25 juin 2016 à
09h.00, aux Caux-Palace, à Caux.

0.   PRÉAMBULE

M. le Président Lionel Winkler déclare qu’il est
9h00, demande à l’assemblée de bien vouloir
prendre place et donne lecture de son inter-
vention:

«Mesdames et Messieurs les Conseillères et
Conseillers communaux,

Je vous souhaite la bienvenue à cette der-
nière séance de législature du Conseil com-
munal de Montreux, dans ce magnifique
Théâtre du Caux-Palace.

Je souhaite également la bienvenue à la
Municipalité in corpore, ainsi qu'à M. Olivier
Rapin, Secrétaire municipal.

J'ai également le plaisir de souhaiter la bien-
venue et de saluer les Chefs de service ainsi
que leurs Adjoints venus en nombre ce matin,
malgré la pluie qui nous a tous réveillés de
manière très désagréable!

Je salue tout autant le public, toujours pré-
sent et fidèle, malgré une séance extra-muros
et de surcroît dans les Hauts de la Commune!
Merci de l’intérêt que vous portez à votre
Conseil. Je crois savoir également que cer-
taines personnes dans le public prennent
déjà la température du Conseil en vue de leur
futur mandat à partir du 1er juillet, bienvenue!

Présence: 74 conseillères et conseillers ont
signé la liste de présence.

Ont fait excuser leur absence: Mmes
Susanne Cornaz, Madeleine Müller, MM.
Patrick Aubort, Michel Bongard, Alain Borlat,
Jérôme Chessex, Alioune Diop, Grégoire
Furrer, Claude-Pascal Gay, Emmanuel Gétaz,
Bernard Gret, Marcel Jost, Julien Kundert,
Constantin Lazar, Charles Meichtry, Franco
Meichtry, Francis Niquille, Cyril Pabst, Kastriot
Ramiqi, Jean Daniel Rochat, Bernard
Schmid, Domenico Silleri, Christian Vernier.

N’ont pas fait excuser leur absence: MM.
Gilles Marco, Sassenthiran Vairavanathar.

M. le Président donne quelques indications sur le
déroulement de la séance et demande si l’ordre
du jour suscite une remarque, ce qui n’est pas le
cas. On passe donc au point 1 de l’ordre du jour.

1.   APPROBATION DU PROCÈS-VER-
BAL DE LA SÉANCE DU 25 MAI 2016

La discussion est ouverte. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.

On passe au vote à main levée du procès-ver-
bal de la séance du 25 mai 2016.

Le procès-verbal est accepté à l’unanimité.

2.   COMMUNICATION DU BUREAU

Quelques communications.

3.   CORRESPONDANCE

Quelques correspondances.

4.   COMMUNICATION DE LA MUNICI-
PALITÉ

Quelques communiqués.

5.  MOTIONS, POSTULATS ET INTER-
PELLATIONS DÉPOSÉS

Une motion, une interpellation et une ques-
tion écrite ont été déposées sur le bureau de
M. le Président. La motion émane de M.
Christophe Privet et elle porte le titre: «Aide au
logement 2.0 (deux point zéro)».

L’interpellation émane de M. Heinz
Schoeneich et a pour titre: «Qu’est-ce qui
cloche à Brent?».

La motion sera traitée au point 11 de l’ordre
du jour et l’interpellation au point 12 de l’ordre
du jour.

La question écrite de M. Hess était une ques-
tion quant à l’analyse de la participation aux
élections et elle a été adressée directement à
la Municipalité.

6.   RAPPORTS DES COMMISSIONS

6.1 sur le préavis No 06/2016 relatif aux
comptes 2015 du Fonds culturel
Riviera. (Rapp: M. José Jorge);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.

M. José Jorge, rapporteur de la commission
pour Montreux, déclare que c’est à l’unani-
mité des membres présents que la
Commission intercommunale de gestion pro-
pose aux membres des Conseils commu-
naux d’approuver le rapport  d’activité et les
comptes 2015 du Fonds culturel Riviera.

CONCLUSIONS

Nous vous prions par conséquent, Mon sieur le
Prési dent, Mesdames, Mes sieurs, de bien vou-
loir prendre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL DE MON-
TREUX

Vu le préavis No 06/2016 du 7 avril 2016 sur
les comptes 2015 du
Fonds culturel Riviera,

Ouï le rapport de la
Commission inter-
communale de ges-
tion du Fonds culturel
Riviera chargée
d’étudier cet objet,

Considérant que cet
objet a été porté à
l’ordre du jour,

DÉCIDE

• d’adopter les comptes 2015 du Fonds cul-
turel Riviera.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à l’unanimité.

6.2 sur le préavis No 10/2016 relatif à la
gestion et aux comptes 2015 de la
Communauté intercommunale d’équi-
pements du Haut-Léman (CIEHL).
(Rapp: M. Denis Golaz);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.

M. Denis Golaz, président-rapporteur de la
commission pour Montreux, donne lecture
des conclusions:

CONCLUSIONS

C’est à l’unanimité que la Commission inter-
communale de gestion de la CIEHL vous pro-
pose, Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillères et Conseillers, de
bien vouloir prendre les décisions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 10/2016 de la Municipalité
du 15 avril 2016 au Conseil communal relatif
à la gestion et aux comptes 2015 de la
Communauté intercommunale d’équipe-
ments du Haut-Léman (CIEHL),

Vu le rapport de la Commission intercommu-
nale de gestion de la CIEHL chargée d’étudier
cet objet,

Considérant que cet objet a été porté à l’or-
dre du jour,

DÉCIDE

1. d’approuver les comptes et le bilan de la
CIEHL pour 2015;

2. de donner décharge au Conseil administra-
tif de son mandat pour l’exercice 2015.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à l’unanimité.

6.3 sur le préavis No 11/2016 relatif à
l'octroi d'un crédit d'investissement
du patrimoine administratif de
CHF 4'950'000.- au maximum, sous
déduction de subventions et partici-
pations à recevoir, pour la rénova-
tion des toitures, de l'éclairage, du
parvis d'entrée, des peintures inté-
rieures et extérieures, ainsi qu’une
amélioration de la ventilation de la
salle Omnisports du Pierrier à
Clarens. (Rapp: M. Yves Depallens);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Florian Despond donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs, chers collègues,
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La rénovation de cette salle polyvalente, une
des infrastructures majeures de notre com-
mune, est indispensable et devient vraiment
urgente.

A la lecture du rapport de la commission, on
ressent une certaine frustration de la part des
commissaires et celle-ci est partagée. En
effet, il aurait été profitable d’améliorer sensi-
blement l’intégration de cet ouvrage dans son
environnement et profiter de ses 3000 m2 de
toiture pour produire de manière durable de
quoi alimenter 100 à 150 ménages.
Malheureusement, toute modification de l’as-
pect extérieur ne pourra être proposée, c’est
une conséquence de l’opposition d’une
petite minorité de riverains lors de procédures
précédentes. Dommage pour le cadre de vie
des Clarensois, dommage pour le développe-
ment durable!

Le PLR salue le doigté de la Municipalité. En
effet, celle-ci, consciente du bien commun,
tout comme votre Conseil d’ailleurs, a décidé
de se concentrer sur l’essentiel afin de pro-
longer la vie d’un outil communal existant.
Cette salle polyvalente, d’importance régio-
nale et cantonale, profite à une forte majorité
de la population. Son utilité n’est plus à
démontrer puisqu’on parle d’une fréquenta-
tion maximale de quasiment deux fois huit
heures par jour, 7 jours par semaine, 52
semaines par an par plusieurs milliers d’utili-
sateurs.

L’essentiel disais-je! En effet, la rénovation
concerne à 90% l’intérieur du bâtiment soit
principalement la sécurité et le confort des
utilisateurs ainsi que l’étanchéité de la toiture,
endommagée suite à de très fortes intempé-
ries, afin qu’il ne pleuve plus dans la salle.

Les 10% restants consistent à repeindre le
bâtiment avec les mêmes couleurs que celles
décidées dans les années 80. C’est à ce prix
que la Municipalité évitera une mise à l’en-
quête publique.

L’optique de la prolongation d’une vingtaine
d’années seulement devrait satisfaire tout le
monde. Les opposants de la première heure
qui auront atteint leurs objectifs individuels, la
Municipalité qui aura ainsi trouvé une alterna-
tive dans le cadre de son plan d’action sur les
installations sportives. Le SIGE aura, quant à
lui, certainement déplacé ses activités dans
une zone capable d’accueillir une installation
régionale plus performante, notamment en
matière d’élimination des micropolluants.

Gageons que cette perspective convienne à
l’ensemble de la population, Et comme dans
cet hémicycle nous œuvrons tous pour le
bien commun, le PLR vous engage,
Mesdames et Messieurs les Conseillers com-
munaux, chers collègues, même un peu frus-
trés, à suivre la Municipalité et à accepter
massivement ce préavis.

Je vous remercie pour votre attention».

La discussion se poursuit.

M. Alexandre Staeger donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Le groupe Montreux Libre estime ne pas avoir
à disposition tous les éléments permettant de
prendre une décision au sujet de ce préavis.

En effet, que se passerait-il si les travaux pré-
vus n’étaient pas effectués? Serait-il possible
d’exploiter la salle pendant quelques années
encore, le temps de trouver un autre lieu?

Et si, au contraire, les travaux étaient effec-
tués, aurions-nous au moins la garantie écrite
de la part de l’ECA de pouvoir exploiter cette
salle pendant encore 10 à 15 ans?

De plus, la somme demandée semble devoir
couvrir le rattrapage des frais d’entretien des
années précédentes, mais qu’en est-il des
années à venir? Le chiffre de quelque CHF
400'000.- par année a été avancé. Qu’est-ce
qui justifie un tel montant? Faut-il encore
compter avec de tels frais d’entretien pour les
cinq à dix prochaines années?

Enfin, à ce que nous avons compris, le bâti-
ment pourrait être utilisé à pleine capacité
qu’un nombre de fois déterminé dans l’an-
née, à savoir 10 fois. Est-ce suffisant?

Bref, autant de questions auxquelles le rap-
port de commission manque de répondre. Vu
comme ça, la vision de la Municipalité res-
semble plus à un rafistolage avec du ruban
adhésif et de la colle blanche qu’à une réelle
volonté de développer les infrastructures
sportives de notre région. Comme le relève
un commissaire, il vaudrait peut-être mieux
accélérer la construction d’une nouvelle
structure, qui ne coûterait, somme toute, que
quatre fois le prix des travaux d’entretien pro-
jetés.

C’est pourquoi nous demandons le renvoi en
commission de ce préavis. Nous espérons
obtenir plus de renseignements en particulier
sur les garanties offertes par l’ECA en regard
de l’exploitation prévisible du bâtiment jusqu’à
la construction d’une nouvelle structure et sur
les projets de la Municipalité concernant ces
nouvelles structures.

Faute de tels renseignements, une majorité
de notre groupe refuserait ce préavis».

M. le Président remercie M. Staeger et
déclare qu’il a pris note de la demande de
renvoi en commission, mais néanmoins la
discussion générale se poursuit. M. le
Président reviendra sur la discussion du ren-
voi tout à l’heure.

Mme Catherine Buchet Bulliard relève que le
rapport est suffisamment explicite, donc elle
ne reviendra pas sur son contenu.

Par contre, il a été dit dans ce rapport, qu’il
était possible de disposer d’un extrait du
jugement et de l’avis de droit, mais ils
n’étaient pas dans l’enveloppe. Elle demande
si c’est possible de recevoir ces documents
par écrit?

M. le Président remercie Mme Catherine
Buchet Bulliard et relève que la Municipalité a
pris note de cette question.

M. le Municipal Alain Feissli répond d’abord à
la question de Mme Catherine Buchet
Bulliard. Il regrette que ces documents ne leur
soient pas parvenus, puisqu’il avait été effec-
tivement convenu en séance de commission
qu’ils seraient transmis au président de la
commission, ce qui a été naturellement fait.

A partir de là, la diffusion ultérieure n’appar-
tient plus à la Municipalité, mais elle a bien dif-
fusé ces deux documents.

M. Feissli ne reviendra pas sur les différents
éléments évoqués par M. le Conseiller
Alexandre Staeger. Il regrette que manifeste-
ment M. le Conseiller Staeger et le groupe
Montreux Libre n’aient pas reçu les informa-
tions de leur commissaire qui est absent
aujourd’hui, et que peut-être n’a-t-il pas par-
ticipé également à leur séance de groupe,
sans quoi ils auraient eu naturellement une
réponse à l’ensemble des questions qui vien-
nent d’être formulées.

La discussion générale est toujours ouverte.

M. Christophe Privet rassure M. Alain Feissli,
M. Gétaz était présent à la réunion de groupe
même s’il est absent aujourd’hui. Il leur a fait
l’honneur de venir quand même lundi.

Comme cela a été signalé les documents
étaient manquants, mais M. Privet imagine
qu’aujourd’hui la Municipalité a le document
de l’ECA, puisque certains parlent que le bâti-
ment pourrait encore être viable 10, 15 voire
les 20 prochaines années, et qu’elle peut le
présenter au moyen du super projecteur ins-
tallé ici, document qui confirme bien que l’on
pourra garder ce bâtiment pour les années
prévues.

M. le Municipal Alain Feissli déclare que M.
Christophe Privet, comme Saint-Thomas, ne
croit que ce qu’il voit, mais M. Feissli ne peut
pas faire voir ce document aujourd’hui, toute-
fois il peut lui affirmer, au nom de la
Municipalité, que ce document est bien en
leur possession, M. Feissli l’avait dans ses
dossiers, et s’il avait été demandé, M. Feissli
aurait pu le produire en séance de commis-
sion.

La discussion générale continue.

Mme Bibiana Streicher déclare, pour informa-
tion, qu’elle a bien trouvé les deux documents
demandés par ses collègues dans l’enveloppe
du site du Conseil communal et les invite à
aller les consulter sur le site.

La discussion générale est toujours ouverte.
La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. le Président ouvre maintenant la discus-
sion concernant la demande de M. Alexandre
Staeger quant au renvoi de l’objet en discus-
sion à la commission. Selon l’art. 127,
concernant le renvoi, M. le Président en
donne lecture:

«Le Conseil peut décider le renvoi de l’objet en
discussion à la commission qui l’a examiné ou
à la Municipalité pour complément d’informa-
tion ou nouvelle proposition».

La discussion est ouverte sur ce renvoi.

M. Yanick Hess déclare que l’on peut se
poser la question sur le fonctionnement de
notre Conseil communal, parce qu’une com-
mission qui doit étudier un rapport doit avoir
toutes les informations. Si elle demande des
pièces elle doit y avoir droit, les commissaires
des différents partis font tout leur possible, et
il croit qu’il est dommage d’arriver à une
conclusion où tout le monde accepte un objet
et que l’on arrive à un renvoi maintenant. 

M. Hess ne dit pas qu’il ne faut pas renvoyer,
mais il pose la question si la commission a
vraiment bien travaillé et fait tout ce qu’elle
pouvait faire?



Il est clair que si les documents n’ont pas pu
suivre, cela arrive, mais on essaie de se ren-
seigner et il trouve dommage d’arriver à cette
situation maintenant.

La discussion sur le renvoi est toujours
ouverte.

M. Yves Depallens, juste pour la bonne forme,
relève que les documents qui ont été deman-
dés en commission, ont été correctement
transmis à tous les commissaires, ils ont été
également chargés sur le site, et il les a trans-
mis en temps voulu. Ils sont à disposition sur
l’enveloppe électronique.

La discussion se poursuit sur le renvoi.

Mme Catherine Buchet Bulliard ne veut pas
éterniser la discussion, mais si on demande
l’avis de droit par écrit, on est censé pouvoir
l’obtenir. Tout le monde ne peut pas aller sur
internet, donc on aurait juste aimé l’avoir
dans l’enveloppe et Mme Buchet aimerait
bien que ces documents soient transmis
dans la prochaine enveloppe afin de les avoir
par écrit.

M. le Président Lionel Winkler remercie Mme
Catherine Buchet Bulliard, et déclare que le
Bureau prend note d’annexer ces documents
au procès-verbal de cette séance. (Annexes
6 et 7)

La discussion sur le renvoi continue. La
parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

On passe au vote quant au renvoi de l’objet à
la commission qui l’a examiné.

Le Conseil communal de Montreux refuse à
une très large majorité le renvoi de l’objet à la
commission.

La discussion générale est ouverte une der-
nière fois sur cet objet. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.

M. Yves Depallens, président-rapporteur de
la commission, donne lecture des conclu-
sions:

CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Monsieur
le Président, Mesdames et Messieurs,
de bien vouloir prendre les résolutions sui-
vantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 11/2016 de la Municipalité
du 15 avril 2016 au Conseil communal relatif
à l'octroi d'un crédit d'investissement du
patrimoine administratif de CHF 4'950'000.-
au maximum, sous déduction de subventions
et participations à recevoir, pour la rénovation
des toitures, de l'éclairage, du parvis d'en-
trée, des peintures intérieures et extérieures,
ainsi qu’une amélioration de la ventilation de
la salle Omnisports du Pierrier à Clarens,

Ouï le rapport de la commission chargée
d’examiner cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à l’or-
dre du jour,

DÉCIDE

1.   d’autoriser la Municipalité à entreprendre
les travaux de rénovation des toitures, de
l'éclairage, du parvis d'entrée, des pein-
tures intérieures et extérieures, ainsi qu’une
amélioration de la ventilation de la salle
Omnisports du Pierrier à Clarens;

2.   de lui allouer à cet effet un crédit d’inves-
tissement du patrimoine administratif
d’un montant de CHF 4'950'000.- au
maximum, sous déductions de subven-
tions et participation à recevoir;

3.   de couvrir tout ou partie de cette
dépense par les fonds disponibles en tré-
sorerie;

4.   d’autoriser la Municipalité à recourir si
nécessaire à l’emprunt pour le solde, à
souscrire aux meilleures conditions du
marché;

5.   d’amortir cet investissement par le compte
de fonctionnement 355.00.3312 sur une
période de 20 ans au maximum;

6.   d’autoriser la Municipalité à signer tous
actes et conventions en rapport avec cet
objet.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à une très large
majorité.

6.4 sur le préavis No 12/2016 relatif à
l’octroi d’un crédit d’investissement
du patrimoine administratif d’un
montant de CHF 650'000.- au maxi-
mum pour le renouvellement du
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névroses, dépression, migraine,
insomnie, anorexie, boulimie, taba-
gisme…

Les traitements
sont remboursés par

les assurances
complémentaires

VITTA SANTÉ
Médecine Tradionnelle Chinoise
Av. du Casino 45 - 1820 MONTREUX
Tél. 021 320 90 00
www.vitta-sante-acupuncture.ch
email: vsante@hotmail.ch

Acupuncture-Massages/Tuina-Ventouse

Un premier traitement offert sur présentation de cette annonce

VittaSanté Médecine Traditionnelle Chinoise. Elle agirait efficacement en cas de
maux de dos ou de tête, de troubles du sommeil, de démangeaisons.
Médecines naturelles
Si l’énergie (vitalité) circule harmo-
nieusement, il y a équilibre et santé.

Une approche différente
Le praticien en médecine chinoise
cherche toujours à déceler la cause
initiale du déséquilibre.

Offrir une thérapie naturelle sans
effets secondaires:
• Eviter les médicaments
• Eviter les opérations
• Prévention (rhume des foins, allergies…)

Rhume des foins
Selon la recherche, plus de 10% de
suisses souffrent de cette maladie.
L’insuffisance des énergies défensives
est la cause fondamentale de cette
allergie. Maintenant, c’est la meilleure
saison pour réduire ces symptômes.
Vous pouvez suivre les traitements
acupuncture au mois de mars pour
vous sentir bien en saison de pollens.

• Maladies de l’appareil respira-
toire et ORL
Acouphène, otite, asthme, bronchite
chronique, sinusite, rhinite, allergies…

• Maladies de l’appareil digestif
Constipation, diarrhée, hémorroïdes,
acidité, régurgitation, ballonnements…

• Maladies endocriniennes,
métaboliques et sanguines
Ménopause, baisse de l’immunité,
œdème, enflure, engourdissements…

• Maladies de l’appareil génito-
urinaire
Douleurs menstruelles, troubles du
cycle, infections génitales, troubles
de la grossesse, prostate…

• Maladies rhumatologiques
Rhumatisme, arthrite, douleurs
articu laires et musculaires, troubles
du genou, lombalgies, dorsalgies,
cervicalgies, sciatique, épicondylites,
tendinites, entorses, torticolis…

• Maladies dermatologiques
Eczéma, herpès, allergies, acné,
psoriasis, prurit, neurodermite, ver-
rues, zona.

• Troubles généraux
Fatigue, stress, anxiété, angoisse,



Artisans

Chemin de La Rottaz 3
1816 Chailly/Montreux
Tél. +41 21 964 17 67
Fax +41 21 964 17 82
info@dkc-chauffage.ch

DUMAS-KESSLER
CHAUFFAGE SA

Installations
Chauffage
Sanitaire
Energie renouvelable
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tracteur forestier de débardage et
l’acquisition d’un nouveau tracteur
de travail, à la réorganisation des
activités hivernales de la section
forêts et à la création d’un poste de
forestier-bûcheron. (Rapp: M. Olivier
Raduljica);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. François Pochon donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Si le préavis nous a semblé précis et bien
détaillé pour la partie concernant l’acquisition
des deux tracteurs, nous regrettons le
manque de données concernant le nouveau
poste de forestier-bûcheron.

Toutefois, lors de la commission des préci-
sions nous ont été apportées par le Municipal
et son Chef de service.

Dès lors, nous nous réjouissons de constater
qu’avec l’acquisition de ces deux nouveaux
véhicules, ainsi qu’une force de travail sup-
plémentaire la section forêt sera en mesure
d’augmenter le volume de bois traité et par la
même d’accroître les recettes pour notre
commune. Merci pour votre écoute».

La discussion continue.

M. Christian Gaignat déclare que c’est à
l’unanimité que le groupe UDC accepte le
préavis tel que mentionné, mais il restera
attentif au coût pour le poste EPT de fores-
tier-bûcheron.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Olivier Raduljica, présidente-rapporteur de
la commission, donne lecture des conclu-
sions:

CONCLUSIONS

En conclusion, Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs, c’est à l’unanimité
que la commission vous propose de prendre
les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 12/2016 de la Municipalité
du 22 avril 2016 au Conseil communal relatif
à l’octroi d’un crédit d’investissement du
patrimoine administratif d’un montant de
CHF 650'000.- au maximum pour le renou-
vellement du tracteur forestier de débardage
et l’acquisition d’un nouveau tracteur de tra-
vail, à la réorganisation des activités hiver-
nales de la section forêts et à la création d’un
poste de forestier-bûcheron,

Ouï le rapport de la commission chargée
d’examiner cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à l’or-
dre du jour,

DÉCIDE

1.   d’autoriser la Municipalité à procéder au
renouvellement du tracteur forestier de
débardage ainsi qu’à acquérir un nou-
veau tracteur de travail, tels que décrits
dans le présent préavis;

2.   de lui allouer à cet effet un crédit d’inves-
tissement du patrimoine administratif d’un
montant de CHF 650'000.- au maximum;

3.   de couvrir tout ou partie de cette dépense
par les fonds disponibles en trésorerie;

4.   d’autoriser la Municipalité à recourir si
nécessaire à l’emprunt pour le solde, à
souscrire aux meilleures conditions du
marché;

5.   d’amortir immédiatement cet investisse-
ment par le compte No 9281.800 «renou-
vellement des véhicules»;

6.   de créer un poste
de forestier-
bûcheron à
100%;

7.   de porter aux
budgets 2016 et
suivants les
charges et pro-
duits y relatifs, ces
derniers étant au
minimum équili-
brés;

8.   d’autoriser la
Municipalité à
signer tous actes
ou conventions en
rapport avec cet
objet.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à une large
majorité.

6.5 sur le préavis No 13/2016 relatif aux
comptes communaux. (Rapp: M.
Olivier Gfeller);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.
M. le Président Lionel Winkler invite M. Olivier
Gfeller, président de la COFIN, à le rejoindre,
M. Gfeller qui va savourer sa dernière presta-
tion au côté d'un Président du Conseil!...

M. Olivier Gfeller n’a rien à rajouter à son rap-
port, mais il remercie M. le Président pour ses
propos.

M. le Président Lionel Winkler, avant d'ouvrir la
discussion, propose la marche à suivre suivante:
il va ouvrir la discussion générale sur le préavis
de la Municipalité, c'est-à-dire les pages 1 à 19
du document présenté par la Municipalité, et le
rapport de la commission. Puis il prendra la par-
tie "Brochure des comptes 2015", chapitre par
chapitre, pour les discussions de détail, et enfin
on votera sur les conclusions du préavis, amen-
dées ou pas entre-temps.

Il demande si cette manière de faire convient,
ce qui est le cas.

La discussion générale est ouverte.

M. René Chevalley donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, chers collègues,

POMPES FUNÈBRES

RIVIERA
de la





N’attendez pas le dernier moment
pour vos cadeaux de fin d’année.

N’attendez pas le dernier moment
pour vos cadeaux de fin d’année.

Entreprises: paquets-cadeaux confectionnés
par nos soins avec expédition selon vos désirs.



CONSEIL COMMUNAL: EXTRAITS SÉANCE DU 25 JUIN 2016 11

Pour cette dernière séance de législature, je
vous rassure, je vais tenter d’être bref, tout en
évitant une farandole de chiffres concernant
ces comptes communaux 2015 qui, somme
toute, n’apportent que peu d’éléments sup-
plémentaires à ce débat.

Permettez-moi tout de même de souligner le
résultat final de cet exercice comptable qui se
solde par un déficit tout à fait acceptable au
vu de ce que prévoyait le budget initial qui, je
vous le rappelle, nous gratifiait d’un montant
de 2,3 millions de perte.

Lors des débats sur ce point précis, le groupe
UDC avait souligné le fait qu’une marge de
manœuvre d’économie existait pour la
Municipalité. Force est de constater que nous
avons été entendus, le but est donc atteint !
Nous tenons à relever l’excellent travail effec-
tué par notre exécutif.

Le groupe UDC s’était également engagé à
analyser la pertinence de l’utilisation des
deniers publics et il se réjouit de constater
que ce fut le cas pour cet exercice.

En politique, et vous en conviendrez, chères
et chers collègues, une vérité en chasse une
autre, une certitude en balaie une seconde.
Le bilan de cet exercice déficitaire ne saurait
nous satisfaire totalement, certes, mais il est
la résultante d’un travail de chaque instant et
ceci jour après jour tout au long de l’année,
tâche qui englobe bien plus que les interve-
nants politiques que nous sommes.

En effet, les deux choses les plus importantes
n’apparaissent pas au bilan de ce compte
annuel.

Ce sont ces femmes et ces hommes, tous
services confondus, qui œuvrent quotidien-
nement pour le bien de notre ville et qui font
de Montreux ce qu’elle est aujourd’hui.

A vous toutes et tous, le groupe UDC salue
votre engagement et vous adresse ses sin-
cères remerciements.

Dépenses maîtrisées dans un contexte diffi-
cile qui, manifestement, n’est pas prêt à
s’améliorer si l’on en veut pour preuve l’évo-
lution de la situation internationale, ainsi
qu’une amélioration significative de la marge
d’autofinancement qui ne saurait être inter-
prétée comme jubilatoire car de gros défis
nous attendent…

Il est indispensable que notre ville se réin-
vente en matière touristique, évènementielle
et culturelle, que son urbanisme et sa mobilité
évoluent dans le sens du bien de ses habi-
tants, le tout dans un univers sûr, convivial où
il fait bon vivre dans un partage fraternel.

Le groupe UDC montreusien continuera
d’œuvrer dans ce sens avec une volonté
manifeste de la mise en valeur de notre patri-
moine.

Rappelons-nous que l’on ne subit pas l’ave-
nir, on le fait!!!

Il est temps de donner une impulsion nouvelle
à cette ville, ville qui doit être résolument tour-
née vers le futur. Vous l’aurez certainement
compris, des choix stratégiques devront être
faits prochainement.

C’est donc tout naturellement que le futur
budget 2017 retiendra toute notre attention,

malgré le fait que la confiance soit une institu-
tion invisible qui régit le développement éco-
nomique.

Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas
seulement de le prévoir, mais également de le
rendre possible.

C’est donc à l’unanimité que le groupe UDC
approuvera les comptes communaux 2015,
l’imputation du résultat de celui-ci, ainsi que
d’en donner décharge à la Municipalité.

Bien évidemment, chères et chers collègues,
je vous encourage à en faire de même.

Je vous remercie pour votre attention».

La discussion générale se poursuit.

M. Alexandre Staeger donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Le groupe Montreux Libre souhaite saluer le
travail de la Commission des finances. Nous
avons en effet obtenu toutes les réponses à
nos questions, celle qui n’était pas dans le
rapport ayant pu être fournie oralement par
notre commissaire.

Nous espérons que l’étude sur le degré d’au-
tofinancement permettra de dégager des
pistes de réflexion afin d’améliorer notre
marge d’autofinancement et, de ce fait, aussi
notre capacité à financer nous-mêmes nos
investissements.

Nous sommes toutefois interpellés par le cha-
pitre du rapport consacré aux crédits com-
plémentaires. On peut en effet y lire que les
discussions précédant les décisions munici-
pales, concernant l’octroi de crédits complé-
mentaires, ne sont pas dûment consignées
au procès-verbal, qui est un document pure-
ment décisionnel.

Cela est d’autant plus intrigant que le Rapport
de la Cour des Comptes de 2009, consacré
au fonctionnement de notre administration,
critiquait notamment, je cite: «l’absence de
procédures écrites et un mode de fonctionne-
ment de l’administration essentiellement
fondé sur la tradition orale, en page 32», fin
de citation.

Compléter le PV par un résumé des
discussions précédant les décisions
municipales permettrait assurément de
mieux expliquer le caractère imprévisible et
exceptionnel des crédits complémentaires
accordés, notamment pour des anniver-
saires.

Nous souhaitons, par conséquent, que la
Municipalité s’inspire des constatations de la
Cour des Comptes et mette par écrit un
résumé des discussions précédant les prises
de décisions, de façon à pouvoir mieux expli-
quer ces dernières.

Nous nous montrerons donc bons joueurs
pour cet exercice, mais nos représentants à
la CoFin et à la CoGest resteront attentifs à
ces aspects».

La discussion est toujours ouverte.

M. Olivier Raduljica donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Nous remercions la CoFin pour son travail et
son président pour son rapport et prenons
acte du résultat des comptes.

Un point nous inquiète néanmoins. Nous
constatons une nette baisse en ce qui
concerne l'entretien du patrimoine. Ces der-
nières années nous avons fonctionné avec
des préavis de rattrapages pour corriger le
retard pris dans les années nonante. Or, les
provisions ont fondu et notre situation finan-
cière favorable de ces dernières années se
péjore. Qu'en sera-t-il ces prochaines
années? Sommes-nous en train de retomber
dans un cycle de retard similaire?

Qu'en sera-t-il également ces prochaines
années si les changements climatiques et les
précipitations qui leur sont associées conti-
nuent et augmentent, et que plusieurs routes
ou murs des Hauts doivent être consolidés ou
refaits? Je constate que même les entreprises
mandatées détruisent les murs.

Nous resterons donc attentifs à cette façon
de faire qui nous questionne.
Merci pour votre attention».

La discussion générale se poursuit.

M. le Municipal Pierre Rochat remercie pour
toutes les interventions qui saluent le bon tra-
vail de l’administration et le fait que la
Municipalité a tenu son organisation finan-
cière de manière à arriver à un résultat meil-
leur que celui annoncé au budget.

Pour la question du rapport et la justification
des crédits complémentaires, M. Rochat
relève que le président-rapporteur et les com-
missaires qui ont adopté le rapport, ont salué
le fait que désormais la Municipalité fournit
une liste détaillée de ces crédits complémen-
taires, avec un bref commentaire. Il y a
chaque fois un commentaire qui explique, en
quelques mots dans une colonne séparée, la
nature des crédits complémentaires.

Depuis quelques années le Conseil souhaite
obtenir des extraits du procès-verbal de la
Municipalité. Mais le Conseil a précisément les
extraits des procès-verbaux de la Municipalité,
qui sont rédigés ainsi pour toutes les déci-
sions, et pas seulement pour les crédits com-
plémentaires. C’est aussi le cas pour les enga-
gements, pour les préparations de préavis, ils
sont rédigés comme cela, avec l’illustration du
sujet et la décision.

Pour sa part, M. le Municipal Pierre Rochat
trouve que c’est une très bonne formule.
D’ailleurs cela a été approuvé par M. le Préfet,
qui contrôle l’ensemble de ces travaux, et c’est
une bonne formule parce que c’est une
manière de renforcer l’esprit collégial de la
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Municipalité par rapport à ses décisions. M.
Rochat pense que c’est une bonne chose, en
l’état actuel des choses, et sous réserve qu’on
leur impose des manières différentes de faire,
mais l’on verra bien.

M. le Municipal Pierre Rochat constate juste
que les exécutifs du canton de Vaud fonction-
nent ainsi, et que le Conseil d’Etat, autorité
supérieure, fonctionne aussi ainsi avec les
propositions du Conseil d’Etat.

Il précise aussi que cela ne veut pas dire qu’il
n’y a pas de documents expliquant les
choses, mais ces documents sont des propo-
sitions qui sont discutées. Donc le procès-ver-
bal est comme cela et il restera comme cela.

M. le Municipal Pierre Rochat invite le Conseil
communal à rester raisonnable et à respecter
un point fondamental de notre système, c’est
la séparation des pouvoirs. Et cela, la réparti-
tion des compétences et la séparation des
pouvoirs sont des points fondamentaux. La
Municipalité est ouverte, prête à expliquer, et
M. Pierre Rochat suggère que l’on en reste là
pour l’instant.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Olivier Gfeller, président-rapporteur de la
commission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le
Président, Mesdames et Messieurs, de bien
vouloir prendre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 13/2016 de la Municipalité
du 29 avril 2016 au Conseil communal relatif
aux comptes communaux 2015,

Ouï le rapport de la commission chargée
d’examiner cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à l’or-
dre du jour,

DÉCIDE

1.   d’approuver les comptes communaux
pour l’exercice 2015;

2.   d’imputer ce résultat au compte 9290 –
«Résultat cumulé des années précédentes»;

3.   d’en donner décharge à la Municipalité.

Le vote de la commission était à l’unanimité
des personnes présentes soit: 7 oui,
0 non, 0 abstention, 0 bulletin blanc.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à une très large
majorité.

6.6 sur le préavis No 14/2016 relatif à
l’octroi d’un crédit d’investissement
du patrimoine administratif de
CHF 1'455'000.- au maximum pour la
réhabilitation du système de filtration
de l’eau de la piscine de la Maladaire.
(Rapp: Mme Bibiana Streicher);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. René Chevalley donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, chers collègues,

La somme à engager peut paraître de prime
abord importante, mais elle est à mettre en
regard à la longévité de cette future installa-
tion qui est estimée à plus de 30 ans, selon
les dires des spécialistes en la matière.

Fort de ce constat, l’investissement repré-
sente un peu plus de CHF 130.- par jour.

Relevons au passage que l’installation, qui
sera remplacée par cette nouvelle génération
de filtration, fêtera l’année prochaine ses 40
ans de bons et loyaux services, si vous me
permettez cette expression.
La commission chargée d’examiner ce préavis
a pris acte que ce matériel d’origine nationale
sera installé et mis en fonction dans le délai
imparti de 2 mois. Je dois avouer que comme
relevé en commission, ce délai m’a paru assez
court au vu de l’ampleur de la tâche.

La Municipalité et les services concernés
nous ayant apporté l’assurance qu’il n’y aura
aucun retard, nous sommes heureux de
constater que les utilisateurs du complexe de
la Maladaire retrouveront la possibilité d’utili-
sation de ce lieu dès le mois de septembre
2017.

B O U T I Q U E

Prêt à Porter
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Le groupe UDC se plaît à souligner la qualité
unilatérale de l’entretien et de la mise à niveau
de ce complexe depuis sa mise en œuvre, fai-
sant ainsi plus d’un jaloux parmi nos voisins.

L’investissement pour la réhabilitation du sys-
tème de filtration d’eau, en plus d’une amélio-
ration de la qualité de celle-ci, permettra éga-
lement des économies substantielles en
matière de récupération d’énergie de l’ordre
d’environ 30%.

Fort de ces éléments, le groupe UDC, à l’una-
nimité, acceptera ce préavis. Bien entendu,
chères et chers collègues, nous vous invitons
à en faire de même. Je vous remercie pour
votre attention».

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Mme Bibiana Streicher, présidente-rappor-
teure de la commission, donne lecture des
conclusions:

CONCLUSIONS

Au vote c’est à l’unanimité des personnes
présentes que ce préavis est accepté.

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le
Président, Mesdames et Messieurs, de bien
vouloir prendre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 14/2016 de la Municipalité du
29 avril 2016 au Conseil communal relatif à
l’octroi d’un crédit d’investissement du patri-
moine administratif de CHF 1'455'000.- au
maximum pour la réhabilitation du système de
filtration de l’eau de la piscine de la Maladaire,

Ouï le rapport de la commission chargée
d’examiner cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à l’or-
dre du jour,

DÉCIDE

1.   d’autoriser la Municipalité à entreprendre
les travaux relatifs à la réhabilitation du
système de filtration de l’eau de la piscine
de la Maladaire tels que décrits dans le
présent préavis;

2.   de lui allouer à cet effet un crédit d’inves-
tissement du patrimoine administratif de
CHF 1'455'000.- au maximum;

3.   de couvrir tout ou partie de cette dépense
par les fonds disponibles en trésorerie;

4.   d’autoriser la Municipalité à recourir si
nécessaire à l’emprunt pour le solde, à
souscrire aux meilleures conditions du
marché;

5.   d’amortir cet investissement sur une
période de 30 ans au maximum par le
compte de fonctionnement No 354.3312;

6.   d’autoriser la Municipalité à signer tous actes
ou conventions en rapport avec cet objet.

Le Conseil communal de Montreux accepte
ces conclusions à l’unanimité.

6.7 sur le préavis No 15/2016 relatif à
l’octroi d’une subvention de CHF
100'000.- en faveur de l’organisation
de dix manifestations dans le cadre
des 150 ans de la FSG Montreux.
(Rapp: M. Bassam Degerab);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Florian Despond, en tant que membre du
comité d’organisation, déclare qu’il se retire
de ce vote.

M. le Président le remercie et déclare que le
Bureau a pris note de sa récusation.

La discussion générale est toujours ouverte.

M. Laurent Demartini, en tant que membre de
la FSG Montreux et responsable de plusieurs
dicastères relatifs à ce préavis, se retire éga-
lement pour ce vote.

M. le Président le remercie et déclare que le
Bureau a également pris note de sa récusation.

La discussion est toujours ouverte.

M. Yves Depallens, en tant que Président de
la réalisation des 150 ans de la FSG de
Montreux, se retire aussi du vote.

M. le Président le remercie et espère qu’il res-
tera quelques Conseillers pour voter. Le
Bureau a également pris note de la récusation
de M. Depallens.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Bassam Degerab, président-rapporteur
de la commission, donne lecture des conclu-
sions:

CONCLUSIONS

En conclusion, c’est à l’unanimité que la com-
mission vous prie, Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs, de bien vouloir pren-
dre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le préavis No 15/2016 de la Municipalité du
29 avril 2016 au Conseil communal relatif à
l’octroi d’une subvention de CHF 100'000.- en
faveur de l’organisation de dix manifestations
dans le cadre des 150 ans de la FSG Montreux,

Ouï le rapport de la commission chargée
d’examiner cette affaire,

Considérant considérant que cet objet a été
porté à l’ordre du jour,

DÉCIDE

1.   d’octroyer une subvention de CHF
100'000.- en faveur de l’organisation de
dix manifestations dans le cadre des 150
ans de la FSG Montreux;

2.   de porter à cet effet un montant de CHF
100'000.- sur le compte No 170.3653
«subventions» du budget communal
2017;

3.   d’amortir cette dépense par le prélève-
ment d’un montant équivalant sur le
compte No 9281.180 «provision pour
participation à des institutions et manifes-
tations à caractère public»;

4.   d’autoriser la Municipalité à signer tous
actes ou conventions en rapport avec cet
objet.

La commission a voté à l’unanimité ce préa-
vis.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à une large
majorité.

6.8 sur le rapport-préavis No 16/2016
relatif à la prolongation du règlement
instituant une aide financière à
l’achat d’abonnements de transports
publics. (Rapp: M. René Chevalley);
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Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

M. René Chevalley précise que l’amendement
proposé par M. Yanick Hess en commission
concerne le règlement et non pas le préavis.

La discussion est ouverte.

Mme Susanne Lauber Fürst donne lecture de
son intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs, chères et chers collègues,

Montreux Libre soutiendra le préavis concer-
nant le prolongement du subside de Fr. 300.-
pour l’abonnement annuel des transports
publics.

La Municipalité a fourni à la commission un
aperçu de l’évolution des prix des abonne-
ments qui nous a permis de bien évaluer le
bien-fondé du montant proposé.

Montreux Libre estime que la commune dis-
pose d’un outil très efficace incitant l’ensem-
ble de la population, indépendamment de
leur revenu, à utiliser les transports publics et
de laisser leur voiture si possible à la maison.

Montreux Libre vous invite à accepter, avec
enthousiasme, ce préavis. Merci».

La discussion continue.

Mme Irina Gote donne lecture de son inter-
vention:

«Monsieur le Président, Monsieur le Syndic,
Madame et Messieurs les Municipaux,
Mesdames et Messieurs les Conseillères et
Conseillers,

Le groupe socialiste se prononce de manière
unanime en faveur de la prolongation du
règlement instituant une aide financière à
l’achat d’abonnements de transports publics
d’un montant de Fr.300.-.

Par l’introduction de cette aide financière, le
Conseil communal a souhaité, une première
fois en 2009 et ensuite en 2012, fidéliser les
utilisateurs occasionnels, en les invitant à
choisir un abonnement plutôt que de payer à
la course. De plus, le nombre d’abonnements
subventionnés est en constante augmenta-
tion. Ainsi l’effet d’incitation sur les
Montreusiennes et les Montreusiens à utiliser
d’avantage les transports publics, voulu lors
de l’acceptation du postulat de Monsieur le
Conseiller Caleb Walther, perdure.

Et puis, Mesdames et Messieurs les Conseil -
lères et les Conseillers, cette subvention est un
geste visible et concret envers les citoyennes
et les citoyens qui utilisent les transports en
commun. C’est également un retour sur inves-
tissement par rapport aux impôts payés.

Le groupe socialiste estime que le montant
de Fr 300.- doit être maintenu. Il s’agit d’un
montant adéquat puisque l’abonnement
Mobilis 2 zones, coûte Fr.760.-. Dès lors, la
subvention couvre presque la moitié du prix
d’achat de l’abonnement, dans ce cas précis.
Il ne faut dès lors pas diminuer la somme attri-
buée si l’on souhaite garder l’effet incitatif.

Nous vous invitons donc à accepter les
conclusions du préavis 16/2016 telles que
présentées. Je vous remercie».

La discussion continue.

M. Florian Chiaradia donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Les Verts, à l’origine de la mesure en 2009, se
rallient, tout naturellement, aux conclusions de
la commission et donc soutiennent le préavis
de la Municipalité tel qu’il est présenté.

En effet, ce règlement permet de soutenir
valablement le transfert modal et récompense
l’usager régulier des transports publics. Dans
le cadre de l’Agenda 21, très cher à tous, le
recours aux transports en commun plutôt
qu’individuel permet de rationnaliser la
consommation énergétique des déplace-
ments et doit, dans ce sens, être soutenu.

D’ailleurs, les audits effectués pour l’obten-
tion du label Cité de l’énergie, Gold, accueil-
lent favorablement cette mesure qui permet
précisément à Montreux d’être plutôt favora-
blement notée en matière de mobilité.

Et dans les faits, cette mesure fonctionne
admirablement et sert brillamment la cause
qu’elle défend, puisque les chiffres présentés
dans le préavis permettent de constater une
hausse de 75% du nombre d’abonnements
vendus en 2015 par rapport à 2010, ce qui
est, à notre sens, véritablement considérable.

D’autre part, un des arguments les plus
répandus, en ce qui concerne la non utilisa-
tion des transports publics, ce sont les prix.
Combien de fois n’entend-on pas des
doléances à ce sujet, qui sont par ailleurs lar-
gement justifiées dans certains cas.

Mais ce ne sont pas là les seuls points positifs.
Comme il a déjà été relevé, cette mesure com-
porte également un aspect social: alors que
l’on est dans une société où la précarisation de
certaines couches de la population s’étend,
une telle mesure apporte certainement une
bouffée d’oxygène aux budgets les plus pré-
caires et à la classe moyenne.

Enfin, dernier élément, certainement constaté
par tous également, c’est la popularité de la
mesure. En effet, c’est certainement une des
prestations communales qui est la plus
connue et la plus appréciée et qui, Mesdames
et Messieurs, donne une image très positive
de la commune auprès des habitants et des
contribuables. A l’heure où l’on constate peut-
être parfois une certaine défiance envers la
politique, nous avons ici, Mesdames,
Messieurs, en tout cas l’occasion de montrer
combien celle-ci est bénéfique par des
mesures concrètes. Je vous remercie».
La discussion continue.

Mme Juliane Baumann donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, chers collègues,

Le groupe UDC à son unanimité acceptera ce
préavis tel que présenté.

Notre groupe est sensible aux problèmes de
mobilité sur notre territoire communal et nous
soutenons activement la volonté municipale
de fidélisation de l’utilisation des transports
publics.

Nous refuserons donc l’amendement sur
le règlement instituant une aide financière
à l’achat d’abonnements de transports publics
proposé par notre collègue Yanick Hess. Les
modifications souhaitées ne bénéficiant à la
récompense que d’une partie des personnes
ayant choisi cette option de transport.

En effet, le caractère initial de cette subven-
tion décidée en 2009, qui se monte
aujourd’hui à Fr. 300.- est octroyée aux
Montreusiens bénéficiant d’un abonnement
de transports publics de notre région.

C’est un véritable geste unilatéral en faveur
de l’incitation à l’utilisation de nos transports
publics devant bénéficier à tous les habitants
de notre commune.

Le groupe UDC vous encourage à accepter
ce préavis tel que présenté et à refuser
l’amendement proposé. Je vous remercie
pour votre écoute».          (suite en page 20)
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Pour mémoire, M. le Président relève que
l’amendement a été refusé par la commis-
sion, il ne sera donc pas traité à moins qu’il
soit reproposé lors de cette séance.

La discussion se poursuit.

M. Pierre-André Spahn déclare qu’après
cette belle page positive il faut bien qu’elle
finisse par se calmer et s’écraser contre un
mur. Il invite donc évidemment le Conseil à
refuser ce préavis et explique pourquoi.

Il est contre les subventions qui vont à tout le
monde. Il estime que dans la population il y a
un nombre important de personnes qui ont
des revenus élevés et qui n’ont pas à toucher
cette subvention, parce qu’ils n’en ont pas
besoin financièrement.

M. Spahn pense qu’il est plus utile de cibler
les personnes qui sont dans le besoin et qui
auraient l’utilité d’une telle subvention, quitte
même à l’augmenter suivant les cas. Donner
à tout va n’est pas du tout dans son carac-
tère, il faut cibler les aides et c’est ce qui est
important.

M. Spahn constate surtout que l’on parle
d’augmentation effectivement de demandes,
mais il constate surtout que dans cette aug-
mentation de demandes, ce n’est pas forcé-
ment des nouveaux abonnements, mais bien
des gens qui ont déjà des abonnements, qui
se rendent compte qu’ils peuvent obtenir un
remboursement de Fr. 300.- et qui vont le faire.

Par rapport à l’incitation, M. Pierre-André
Spahn n’est pas vraiment convaincu par cet

argument, ni qu’il suscite un élan par rapport
à ces abonnements.

Il est clair que l’amendement proposé par son
collègue Yanick Hess correspondait tout à fait
à ce que M. Spahn avait envie de faire.
Malheureusement, il a été refusé en commis-
sion et il ne sera pas redéposé, n’ayant
aucune chance d’aboutir.

Donc M. Pierre-André Spahn propose au
Conseil, purement et simplement, de refuser
ce préavis et d’inviter la Municipalité à en
redéposer un, correspondant aux besoins et
qui cible les personnes qui pourraient utiliser
cette subvention.

La discussion continue.

M. Florian Chiaradia, pour répondre à M. Pierre-
André Spahn, croit que l’on se trompe véritable-
ment de débat avec ce qui vient d’être dit.

L’idée de cette mesure n’est pas, avant tout,
d’aider les gens qui ont besoin d’avoir une
subvention, qui sont dans les difficultés, mais
l’objectif premier c’est avant tout d’inciter à
prendre les transports publics. Il ne faut pas
voir cela comme une mesure sociale, mais
comme une mesure incitative.

M. Chiaradia croit que la preuve a été faite par
les chiffres, c’est une mesure extrêmement
efficace, c’est une mesure simple, qui admi-
nistrativement est tout à fait réalisable sans
demander des moyens exceptionnels.

Donc, encore une fois, M. Florian Chiaradia
invite le Conseil à accepter, dans ce sens-là, le

rapport de la commission, qui permettra de
poursuivre cet effort apprécié, mais qui est éga-
lement apprécié par de nombreux acteurs du
développement durable comme les personnes
qui mènent les audits, notamment pour le label
Cité de l’énergie, ainsi que toutes les personnes
qui sont attachées au développement durable.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. René Chevalley, président-rapporteur de la
commission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le
Président, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir prendre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le rapport-préavis No 16/2016 de la
Municipalité du 13 mai 2016 relatif à la pro-
longation du règlement instituant une aide
financière à l’achat d’abonnements de trans-
ports publics,

Ouï le rapport de la commission chargée
d’étudier cette affaire,

Considérant que cet objet a été porté à l’or-
dre du jour,

DÉCIDE

1.   d’accepter la prolongation du règlement
instituant une aide financière à l’achat
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d’abonnements de transports publics
pour les années 2017 à 2020;

2.   de porter aux budgets 2017 à 2020, les
montants nécessaires au compte
No 180.3665 «subventions individuelles»;

3.   de donner à la Municipalité tous pouvoirs
pour signer tout acte et convention en
rapport avec cette affaire.

Le Conseil communal de Montreux accepte
ces conclusions à une courte majorité.

M. Alain Imhof déclare que si le préavis a été
adopté à une courte majorité, il demande à ce
que les voix soient comptées.

M. le Président Lionel Winkler déclare qu’il n’y
a pas de problème, il sentait bien qu’il y avait
quelques commentaires et il accepte volon-
tiers cette demande.

Il demande aux scrutateurs d’être attentifs et
procède à un nouveau vote avec comptage
des voix.

Le Conseil communal de Montreux
accepte les conclusions par 57 OUI,
17 NON et 0 abstention.

6.9 sur le rapport No 05/2016 sur la ges-
tion communale durant l’année
2015. (Rapp: M. Alexandre Staeger)

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

M. Alexandre Staeger tient à apporter une
petite précisions, à savoir que cette fois-ci,
non seulement les vœux de la CoGest mais
aussi les réponses de la Municipalité et les
déterminations de la CoGest, par rapport aux
réponses de la Municipalité, figurent dans le
rapport de la Commission de gestion aux
pages 65 et suivantes. Ceci est une particu-
larité cette année.

M. le Président Lionel Winkler déclare qu’il va
ouvrir la discussion générale sur la gestion
Municipale et sur le rapport de la Commission
de gestion, puis sur les vœux de la
Commission de gestion.

A ce stade, il se permet de rappeler que l’on
aura à se prononcer sur les réponses de la
Municipalité aux vœux de la CoGest,
réponses qui se trouvent effectivement dans
la communication de la Municipalité à ce sujet
et qui est jointe à l'ordre du jour.

On se prononcera sur ces réponses pour autant
que quelqu’un demande la parole. Le cas
contraire, les propositions de la CoGest d’ac-
cepter ou pas les réponses de la Municipalité
aux vœux seront acceptées tacitement.

La discussion générale est ouverte.

M. Olivier Raduljica donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Lorsque nous avons vu la composition de la
sous-commission s'occupant de la Voirie et
des espaces verts, et par la suite leur obser-
vation, nous nous devions de réagir. 

Pour ceux qui ne l'auraient pas relevé, la
sous-commission se compose de Florian

Despond, François Pochon et Joe Filippone,
3 Conseillers de la même couleur donc, et
leur observation que je vous lis: «La CoGest
est surprise de constater que la Commune de
Montreux a réalisé durant l'année 2015 des
travaux d'importance à l'interne, sans faire
appel à des prestataires externes, pour un
montant avoisinant les CHF 80'000.-».

Messieurs, je vous avoue que c'est un peu fort
de café… Le PLR nous tend ainsi la règle pour
se faire taper sur les doigts et je la saisis volon-
tiers. Je vous remercie d'ailleurs pour ce petit
cadeau de fin de législature.

Premièrement l'usage veut que les membres
des sous-commissions soient panachés, avec
6 autres commissaires, il ne faut pas me dire
que c'était impossible. Deuxièmement, au vu
de leur profession, il me semble que ces mem-
bres sont très mal placés pour faire ce genre
d'observation. On ne peut donc que s'étonner
du conflit d'intérêt, patent dans cette situation,
que nous essayons d'éviter dans notre
Conseil. Au nom du groupe socialiste, je vous
demande donc de ne pas récidiver.

Pour finir, vous avez bien fait d'en rester au
stade de l'observation et de ne pas aller
jusqu'au voeu, car sinon mon intervention
aurait été bien plus virulente.

Merci pour votre attention».

La discussion générale est toujours ouverte.

M. Florian Despond s’excuse de prendre la
parole, mais étant président de cette sous-
commission il se permet juste de rappeler ici
que la Commission de gestion choisit elle-
même les membres qu’elle met dans les
sous-commissions, que dans la Commission
de gestion il y a des représentants de chaque
parti, dès lors la Commission de gestion était
souveraine pour décider qui en faisait partie.
Cela n’a posé aucun problème, ni lors du tra-
vail des sous-commissions, ni même au
moment de poser l’observation qui a été vali-
dée par l’ensemble de la Commission de ges-
tion représentée par les membres du groupe
socialiste également.

La parole n’est plus demandée. La discussion
générale est close.

La discussion est ouverte maintenant sur les
vœux de la CoGest.

M. Alexandre Staeger, président de la
Commission de gestion, donne lecture du
vœu No 1.

Vœu No 1
La Commission de gestion souhaite un
regroupement des différents dicastères dans
un même lieu, afin de favoriser l’émergence
de synergies entre services.

La Commission de gestion accepte la
réponse de la Municipalité à l’unanimité.

La discussion est ouverte sur ce Vœu No 1.
La parole n’est pas demandée. La discussion
est close et la réponse de la Municipalité est
donc tacitement acceptée.

M. Alexandre Staeger, président de la
Commission de gestion, donne lecture du
vœu No 2.

Vœu No 2
La Commission de gestion souhaite que figu-

rent en sous-total des rapports d’exécution les
montants des subventions ou autres participa-
tions extérieures attendues et reçues.

La Commission de gestion accepte la
réponse de la Municipalité à l’unanimité.

La discussion est ouverte sur ce Vœu No 2.
La parole n’est pas demandée. La discussion
est close et la réponse de la Municipalité est
donc tacitement acceptée.

M. Alexandre Staeger, président de la
Commission de gestion, donne lecture du
vœu No 3.

Vœu No 3
La Commission de gestion souhaite qu’un
processus clair et fonctionnel pour l’ouverture
de comptes soit mis en place lors des préavis
dits «interservices».

La Commission de gestion accepte la
réponse de la Municipalité à l’unanimité.

La discussion est ouverte sur ce Vœu No 3.
La parole n’est pas demandée. La discussion
est close et la réponse de la Municipalité est
donc tacitement acceptée.

M. Lionel Winkler relève que formellement l’on
n’a pas à se prononcer sur les réponses de la
Municipalité quant aux observations de la
CoGest. Il ouvre néanmoins la discussion en
donnant d'abord la parole au président de la
CoGest, s'il le souhaite, sur l'observation n° 1.

Observation No 1
M. Alexandre Staeger, président de la
Commission de gestion, n’a pas de commen-
taire à faire.

La parole n’est pas demandée. La discussion
est close.

Observation No 2
La parole n’est pas demandée. La discussion
sur les observations est close.

M. le Président Lionel Winkler ouvre une der-
nière fois la discussion générale sur le rapport
de gestion si elle devait être nécessaire.

La parole n’est pas demandée. La discussion
est close.

M. Alexandre Staeger, président-rapporteur
de la commission, donne lecture des conclu-
sions:

CONCLUSIONS

En conclusion, c’est à l’unanimité que nous
vous prions, Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs de bien vouloir pren-
dre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu le rapport No 05/2016 de la Municipalité
du 11 mars 2016 sur la gestion de la
Commune pour l’année 2015,

Ouï le rapport de la Commission de gestion,

Considérant que cet objet a été porté à l’or-
dre du jour,

DÉCIDE

1.   de prendre acte du présent rapport;
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2.   de donner décharge à la Municipalité de
sa gestion pour l’année 2015.

Le Conseil communal de Montreux accepte
ces conclusions à une large majorité.

7.   PRÉAVIS DE LA MUNICIPALITÉ

7.1 No 17/2016 relatif à l'octroi d'un cré-
dit d'investissement du patrimoine
administratif de CHF 1'897'912.95,
sous déduction des subventions
cantonales à recevoir, pour couvrir
les frais liés aux travaux urgents
effectués sur des biens publics suite
aux intempéries survenues de 2013 à
2015. (Date de la séance de commis-
sion, le mardi 5 juillet 2016 à 19 h. 00,
à la rue de la Gare 30 à Montreux);

La discussion préalable est ouverte. La parole
n’est pas demandée. La discussion est close.

La commission suivante examinera ce préavis:

Présidence ML: M. Christophe Privet

Membres: MM. Gaëtan Cousin, Bruno Femia,
Christian Gaignat, Angelo Giuliano, Denis
Golaz, Michel Granato, Daniel Manzini, Pierre-
André Spahn, Bernard Tschopp.

La discussion est ouverte sur la composition
de la commission. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.

7.2 No 18/2016 relatif à l’adoption de la
servitude de passage public à pied

au travers du plan partiel d’affecta-
tion (PPA) "La Corsaz". (Date de la
séance de commission, le mercredi
6 juillet 2016 à 19 h. 00, à la rue de la
Gare 30 à Montreux);

La discussion préalable est ouverte. La parole
n’est pas demandée. La discussion est close.

La commission suivante examinera ce préavis:

Présidence SOC: M. Olivier Raduljica

Membres: Mme Laurence Sierro, MM. Ihab Al
Jundi, Patrick Aubort, Florian Chiaradia,
Mario Gori, Vincent Haldi, Pablo Menzi,
François Pochon, Pierre-André Spahn.
La discussion est ouverte sur la composition
de la commission. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.

7.3 No 19/2016 relatif à l’octroi d’une
subvention annuelle de CHF 50'000.-
en faveur de l’organisation du
Montreux Trail Festival, à porter aux
budgets 2017, 2018 et 2019. (Date de
la séance de commission, le mardi
28 juin 2016 à 20 h. 00, à l’avenue
des Alpes 18 à Montreux);

La discussion préalable est ouverte. La parole
n’est pas demandée. La discussion est close.

Présidence PLR: M. Raphaël Corbaz

Membres: Mme Bibiana Streicher, MM. Ihab
Al Jundi, Florian Chiaradia, Angelo Giuliano,
Ahmad Jahangiri, Jean-Bernard Kammer, Tal

Luder, Edgar Schneider, Heinz Schoeneich.

La discussion est ouverte sur la composition
de la commission. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.

8.   RAPPORT – PRÉAVIS DE LA MUNI-
CIPALITÉ

8.1 No 20/2016 relatif à l’octroi d’un
crédit budgétaire complémentaire
de CHF 110’000.- ainsi que d’une
subvention exceptionnelle de
CHF 150'000.-, à financer par crédit
complémentaire, en faveur de la
Fondation du Festival du rire. (Date
de la séance de commission, le jeudi
7 juillet 2016 à 19 h. 00, à l’avenue
des Alpes 18 à Montreux).

La discussion préalable est ouverte. La
parole n’est pas demandée. La discussion
est close.

La commission suivante examinera ce rap-
port - préavis:

Présidence SOC: M. Michel Zulauf

Membres: Mme Bibiana Streicher, MM.
Patrick Aubort, René Chevalley, Joe
Filippone, Emmanuel Gétaz, Jean Jacques
Kiala, Yves Laurent Kundert, François
Pochon, Olivier Raduljica.

La discussion est ouverte sur la composition
de la commission. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.
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9.   RAPPORT DE LA MUNICIPALITÉ

9.1 No 21/2016 relatif au postulat de
Monsieur le Conseiller communal
Emmanuel GETAZ intitulé «Pour une
étude sur la réaffectation du bâti-
ment, propriété de la commune,
abritant actuellement l'Audiorama à
Territet, notamment pour analyser
l'opportunité de la création de loge-
ments». (Date de la séance le mer-
credi 6 juillet 2016 à 19 h. 00, à l’ave-
nue des Alpes 18 à Montreux).

La discussion préalable est ouverte. La parole
n’est pas demandée. La discussion est close.
La commission suivante examinera ce rapport:

Présidence PLR: M. Michel Posternak

Membres: Mme Irina Gote, MM. Stéphane
Barbey, Raphaël Corbaz, Florian Despond,
Jean-Marc Forclaz, Emmanuel Gétaz, Jean
Jacques Kiala, Daniel Manzini, Franco Meichtry.

La discussion est ouverte sur la composition
de la commission. La parole n’est pas
demandée. La discussion est close.

10. RAPPORT DE LA COMMISSION
«COMMUNICATION ET ORGANISA-
TION DU CONSEIL COMMUNAL»

M. Yves Depallens, président de la CCO, n’a
pas de commentaire concernant le rapport,
mais déclare qu’étant donné que la nouvelle

commission a été constituée, lorsque les
membres se réuniront et éliront le nouveau
président de la CCO, M. Depallens se tient à
leur entière disposition pour assurer la transi-
tion en ce qui concerne l’ensemble des tra-
vaux qui sont en cours.

La discussion est ouverte sur le rapport de la
CCO. La parole n’est pas demandée. La dis-
cussion est close.

M. le Président Lionel Winkler remercie M.
Yves Depallens pour son rapport et la CCO
pour son travail durant cette année.

11. DÉVELOPPEMENT(S) DES MOTIONS
ET DES POSTULATS

11.1 Motion de M. Christophe Privet
dont le titre est: «Aide au logement
2.0 (deux point zéro)

Le titre a été déposé mais la motion sera
développée lors du prochain Conseil

12. DÉVELOPPEMENT DES INTERPEL-
LATIONS ET RÉPONSES DE LA
MUNICIPALITÉ

Une interpellation a été déposée ce matin sur
le bureau de M. le Président. Elle émane de
M. Heinz Schoeneich, et a pour titre: «Qu’est-
ce qui cloche à Brent?».

M. Heinz Schoeneich donne lecture du texte
de son interpellation:

«Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Depuis plusieurs semaines, il manque quelque
chose dans le paysage sonore de Brent.

Je veux parler ici de l’unique cloche de la
Chapelle de Brent, qui s’est tue et ne nous
rappelle plus le temps qui passe.

Aurait-elle eu un problème lors de son voyage
à Rome à Pâques?

Le hasard du calendrier fait que j’avais déjà
interpellé à ce sujet il y a 9 ans, quasiment
jour pour jour. Suite à réparation, la cloche
avait été fidèle au rendez-vous depuis.

D’où la question suivante à la Municipalité:
-  Pourquoi la chapelle de Brent ne sonne-t-

elle plus les heures et les demi-heures?

D’avance, je remercie la Municipalité de sa
réponse».

M. le Syndic Laurent Wehrli aimerait, au
nom de la Municipalité, remercier particulière-
ment M. Heinz Schoeneich qui dépose
une interpellation, alors que traditionnelle-
ment, à la dernière séance de l’année et en
plus en fin de législature, il n’y a pas d’inter-
pellation, de permettre à leur collègue Alain
Feissli, dont c’est la dernière séance de
Conseil communal après 18 ans et 6 mois, de
pouvoir encore une fois nous gratifier d’un
bref historique!

Rires et applaudissements de l’assemblée.

M. le Président Lionel Winkler note les
applaudissements, mais il s’inquiète...!
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M. le Municipal Alain Feissli répond à l’inter-
pellation de M. Heinz Schoeneich en ces
termes:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillères et Conseillers,

Il paraît que mon record est à 21 minutes, je
vais tenter de le battre!

Plaisanterie mise à part, merci à M.
Schoeneich de me donner l’occasion de ren-
seigner ainsi le village de Brent.

Effectivement, neuf ans après, ce n’est pas la
cloche qui est malade, mais bel et bien le
mouvement horloger. Il a fait l’objet d’un diag-
nostique cette semaine et un devis devrait
arriver la semaine prochaine.

Vraisemblablement, la Municipalité dans ses
premières séances de la nouvelle législature,
sera appelée, n’en déplaise à la Commission
des finances, à voter un crédit complémen-
taire, et donc le village de Brent devrait très
certainement, à nouveau, tinter vivement».

M. le Président Lionel Winkler remercie M. le
Municipal Alain Feissli pour sa courte réponse
qui l’a agréablement surpris.

M. le Président déclare qu’il fallait qu’il le pré-
cise avec un clin d'oeil, car il se rappelle
encore bien des 21 minutes!

M. Heinz Schoeneich se déclare satisfait de la
réponse de la Municipalité.

13. AUTRES OBJETS S’IL Y A LIEU

Avant de passer aux discours de fin de man-
dat, M. le Président Lionel Winkler donne la
parole à qui veut bien la prendre.

M. Heinz Schoeneich donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Le jury vient de terminer son évaluation, voici
les notes:

Expert A             95
Expert B             95
Expert C            96
Total                 286

Bravo et félicitations au comité d’organisation
de la Fête Fédérale de musique 2016 et à son
président, notre Syndic, pour

-  avoir osé assumer le cahier des charges
très important imposé par l’ASM,

-  avoir su rassembler et motiver autant de
bénévoles,

-  avoir réussi à amener à Montreux plus de
25'000 musiciens – un record – et 5 à 6 fois
plus de spectateurs.

Quel plaisir, ces 2 derniers week-ends, que de
croiser en ville cette foule bigarrée de musiciens,
tous heureux d’être là, ainsi que de découvrir,

dans les diverses salles et sur la Grand-Rue, de
la musique interprétée avec autant de passion!

Bravo encore et surtout merci!».

Applaudissements de l’assemblée.

M. Florian Despond donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, chers collègues, et
surtout cher Lionel,

Le groupe PLR tient à te remercier et à te féli-
citer pour ton engagement à la tête de notre
Conseil communal durant cette année.

Certes il y a bien eu des petits problèmes,
comme des caméras arrêtées puis remises
lors des premiers Conseils, un petit tour chez
le préfet pour des résultats de vote de com-
missions paru dans les journaux, mais au delà
de ça nous tenons à te féliciter pour ton dyna-
misme et ton sérieux lors de nos séances.
Ton expérience politique à été un atout pour
ton année de présidence et nous en sommes
conscients.

Nous nous réjouissons de te retrouver assis
parmi nous à la fin de l'été et te souhaitons
d'ici là de belles semaines de repos politique
bien méritées.

Le groupe PLR profite également d'avoir la
parole pour souhaiter une belle année prési-
dentielle à son successeur M. Bécherraz.
Merci».



M. le Président Lionel Winkler remercie M.
Florian Despond pour ses aimables paroles,
et précise qu’il prendra la parole en dernier,
avant l’apéritif.

M. Michel Zulauf donne lecture de son inter-
vention: «Hommage et reconnaissance au
Municipal Alain Feissli»:

«Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Coluche aurait dit, "c’est l’histoire d’un mec".
Je dirais seulement, c’est l’histoire d’un
homme, qui a siégé au Conseil communal
pendant six ans, de 1991 à 1997, et qui a
accompli quatre législatures au sein de la
Municipalité, de 1997 à cette année 2016.

J’ai connu Alain Feissli au milieu des années
1970, il avait alors 14 ou 15 ans et effectuait
sa scolarité au Collège de Montreux. Il a dû
exercer des responsabilités de famille à l’âge
de l’adolescence car il s’occupait de sa sœur
Valérie, qui avait 4 ou 5 ans, et de son petit
frère Patrick, qui était encore tout bébé. Sa
maman, Marie-Claire, travaillait au Buffet de la
Gare de Chernex et je voudrais lui adresser
une pensée de reconnaissance au moment
où elle connaît des soucis de santé.

Si à cette époque vous nous aviez vus dans
le MOB, entre Montreux et Chernex, vous
auriez souri Mesdames, Messieurs les
Conseillers : Alain était un grand gamin, à la
dégaine de Gavroche, avec juste un ou deux
poils de barbe qui lui piquaient le menton, et
il fumait déjà comme une cheminée, car la
cigarette n’attend pas le nombre des années.
Et moi j’étais jeune prof, je tirais déjà sur mes
Gauloises, les cheveux dans le cou, le torse
moulé dans un pull chaussette et les bottes
Travolta du samedi soir.

Au terme de sa scolarité Alain a effectué son
apprentissage au MOB, aux ateliers de
Chernex, et ensuite il a été engagé au VMCV
en tant que mécanicien et conducteur de trol-
leybus. Il a milité très tôt dans le cadre du
syndicat des transports et il a construit sa
propre famille, avec Sonia et les deux filles qui
allaient naître, Céline et Carolanne.

Durant l’été 1989, alors que nous cherchions
des candidats pour les élections communales,
je l’ai croisé à la route de Collonge, une bou-
teille sous le bras, se rendant chez son copain
Henri Sanchez, l’orfèvre de Territet. Je lui
demande de se présenter sur la liste du parti
socialiste, il me parle de sa vie trépidante et de
ses nombreux engagements. On se revoit
deux jours plus tard et il signe la feuille d’enga-
gement comme candidat. C’est comme cela,
Mesdames et Messieurs, qu’a commencé la
carrière politique d’Alain Feissli, vingt-sept ans
de militantisme et de mandats au service de la
communauté: que de chemin parcouru!

Assermenté au Conseil par le Président Jean-
Claude Doriot, en 1991, il préfigure déjà la
bande à Salvi qui va marquer la vie politique
montreusienne au tournant des deux siècles.
Il n’est pas, à proprement parler, un "grimpion"
qui veut escalader les marches de l’Hôtel de
Ville (si j’ose dire) quatre à quatre mais il est
dévoué, il est serviable et devient vite un
acteur incontournable de notre groupe du
Conseil et de notre parti. Dès lors, les portes
de la Municipalité lui sont ouvertes et il y est
élu en 1997 à la succession de Michel Talon.

Un mandat de 4 ans et trois mandats de 5
ans marquent la vie d’un homme : nous te

félicitons et te remercions, cher Alain, pour la
qualité et l’intensité de ton engagement. Dès
ton accession à la Municipalité, tu t’es
contraint à étudier en profondeur les dossiers
dont tu avais la charge, avec la majorité rose-
verte tu as connu de grands succès, c’est
comme aux cartes, lorsque l’on a un beau
jeu, rien ne nous arrête. Encore faut-il savoir
les jouer avec discernement.

Tu as aussi connu des crève-cœurs, des
moments difficiles où les éléments se déchaî-
nent sans que l’on parvienne à les maîtriser.
Mais tu as acquis au fil du temps la stature et
la confiance qu’il faut pour surmonter les ins-
tants de doute ou de découragement.
J’aimerais aussi rendre hommage à ton cou-
rage, car il en faut pour défendre les autorités
lorsqu’elles sont dénigrées et vilipendées par
tel grand capitaine d’industrie comme Jean-
Paul Corbaz qui était un homme dur en
affaires. Tu t’es durci la carapace lorsque tu
t’es trouvé dos au mur, lors de séances de
groupe ou au sein de ce propre Conseil.

Je ne vais pas établir l’inventaire des diffé-
rentes responsabilités que tu as exercées au
sein de la Municipalité et dans les services
intercommunaux: tu as passé à la tête de
presque toutes les directions. A la louche, tu
as côtoyé tous les chefs de service de l’admi-
nistration communale. Disons, à la louche!

Au nom de l’autorité législative, au nom du
groupe et du parti socialiste, je me permets
de t’adresser, cher Alain, tous mes vœux et
tous mes remerciements. Tu es encore à
l’âge où l’on peut concevoir de nouveaux
projets pour lesquels nous te souhaitons le
succès que tu mérites. Nous avons encore
besoin de ta présence et de tes encourage-
ments. Bonne route».

Longs applaudissements de l’assemblée.

M. le Président Lionel Winkler remercie M. Michel
Zulauf pour ses propos. Il donnera la parole tout
à l’heure à M. le Municipal Alain Feissli.

La parole n’étant plus demandée, M. le
Président Lionel Winkler va se déplacer,
changer de micro et donner lecture de son
intervention:

«Et bien nous y voilà, c'était la dernière.

La dernière? Comment ça, la dernière? Je
viens à peine de commencer….!

Et oui, il me semble qu'il n'y a que deux ou
trois séances que j'ai brandi pour la première
fois ma petite clochette. Et bien aujourd'hui,
25 juin, je peux vous assurer que le temps a
passé très, très vite.

Passionnant, chronophage, pointu, gratifiant
sont quelques mots que je pourrais utiliser
pour qualifier mon mandat de Président de ce
Conseil.

Bien sûr, rien n’est simple. Cela se saurait.
Quoique parfois, j'ai l'impression dans leurs
discours, qu'il y en a qui savent que c'est
facile…! Mais qui n'expliquent pas comment…

Mais, après 9 séances plénières, deux gros
scrutins, un recrutement, quelques représen-
tations, un recours, quelques séances sup-
plémentaires et trois coups de gueule plus
tard, c'est globalement avec une très grande
satisfaction que j'aurai siégé au perchoir de
notre Conseil.

Et oui, on voit les choses différemment
lorsque l'on est en face du Conseil. Et les
gens aussi, on les voit différemment…!

On voit également la Municipalité différem-
ment. Enfin… il faut dire que dans la nouvelle
configuration de la salle de notre Conseil… on
l'entend surtout, la Municipalité!...

Mais ce que j'ai surtout pu voir, et apprécier
pendant mon mandat, c'est l'engagement et
le soutien d'un grand nombre de personnes
dans l'accomplissement de la fonction de
président de milice du Conseil communal de
Montreux.

Car c'est finalement comme partout, un
Président tout seul ne peut pas faire grand
chose. Alors un grand MERCI à toutes ces
personnes qui se reconnaîtront, j'en suis sûr.
Mesdames et Messieurs les Conseillères et
Conseillers, à quelques jours de la fin de mon
mandat, j'espère sincèrement avoir été digne
de votre confiance, même si je crois savoir
qu'il n'est pas toujours facile d'être parfait!

Etre Président du Conseil communal de
Montreux, 3ème Ville du Canton, est une
grosse responsabilité que l'on prend à bras le
corps et qu'on ne lâche plus jusqu'à la der-
nière minute. M. le Vice-président vous êtes
prévenu! On le fait au plus près de sa
conscience et surtout on se montre très dis-
ponible.

Non, ce n'est pas une tâche si facile que cela,
d'autant plus que comme toujours lorsque
l'on est au devant de la scène, il y a toujours
quelqu'un pour vous dire qu'il n'aurait pas fait
comme cela…!

Mais c'est normal, nous avons tous des
visions différentes pour arriver au même but,
c'est le propre de la politique et son charme !

Non rien de rien, non je ne regrette rien
comme disait la Môme, c'est avec l'esprit
serein du devoir accompli que je vais bientôt
rentrer dans le rang, en laissant la place dans
quelques jours à notre nouveau Président, à
qui je souhaite d'ores et déjà plein succès
dans ses nouvelles responsabilités.
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Mais avant cela, la fin d'un mandat c'est aussi
l'occasion de remercier quelques personnes
en particulier qui auront été d'une aide pré-
cieuse durant cette année.

J’aimerai tout d'abord remercier et saluer
notre Secrétaire du Conseil Charlotte
Chevallier. D'un caractère agréable, jovial,
mais qui sait parfaitement ce qu'un Président
ne doit pas oublier, j'ai découvert une per-
sonne très engagée pour notre Conseil, et
une mémoire vivante également très appré-
ciée par le Président.

Chère Charlotte, merci infiniment pour ton
travail et ton aide durant cette année, et si
certains vont imaginer que je casse la tradi-
tion du bouquet de fleurs, je te connais un
peu et lorsque je préparais ce protocole, je
t'entendais déjà dire que les fleurs c'est péris-
sable et où vais-je les mettre le reste de la
journée!...

Donc, du coup, c'est avec plaisir que je t’offre
un Pot vaudois "Cuvée du Président" que j'ai le
plaisir de te remettre en guise de remerciement.

Applaudissements de l’assemblée.

Même si Charlotte est d'une efficacité redou-
table, il y a toujours prête, à lui prêter main
forte en cas de nécessité, notre secrétaire
adjointe Jacqueline Burri-Gaignat à qui je
souhaite également remettre un petit présent. 
Je n'ai par contre aucune idée si Jacqueline

trouve les fleurs périssables ou pas, mais je
me suis dit que tu ne saurais pas où les met-
tre le reste de la journée non plus, et c'est
également une "Cuvée du Président" que j'ai
le plaisir de te remettre!

Applaudissements de l’assemblée.

Souvent "mis de côté", présent avant tout le
monde pour préparer les salles, parti après
tout le monde pour ranger et éteindre la
lumière, le travail de notre Huissier est un tra-
vail de l'ombre, mais ô combien précieux.

Jean-Michel, même si on se connaît depuis
de nombreuses années par d'autres fonc-
tions, j'espère que je ne t'ai pas trop fait souf-
frir cette année, et j'aimerai également te
remercier pour ta précieuse aide dans les
préparations des séances et des bureaux
électoraux durant cette année.

Alors, pour toi, c'est plus facile, je ne te pose
pas la question de savoir si les fleurs c'est
périssable ou pas, tu n'en veux pas! Alors j'ai
le plaisir de t'offrir également un Pot vaudois
"Cuvée du Président" pour te remercier de
ton engagement.

Applaudissements de l’assemblée.

Toujours dans l'ombre, mais tout aussi effi-
cace, notre Huissier-adjoint Patrick Talon,
nous a prêté main forte à plusieurs reprises
cette année et je t'en remercie infiniment.

Nous allons peut-être bientôt dire "Huissiers
de père en fils"! Et peut-être qu'un jour nous
parlerons de la dynastie des Talon lorsque
nous parlerons des Huissiers du Conseil
communal. Bon, peut-être! Mais en atten-
dant, c'est autour d'un chasselas que vous
pourrez préparer l'avenir! Le voici, le chas -
selas!

Applaudissements de l’assemblée.

Pour terminer, j'aimerai également remercier
l'ensemble de l'Administration générale de la
Commune de Montreux pour la parfaite colla-
boration que nous avons entretenue cette
année. Monsieur le Secrétaire municipal, je
vous remets également un petit présent pour
vous remercier personnellement, mais égale-
ment tous vos collaborateurs qui ont apporté
leur soutien, soit au Président, soit au Bureau.
Merci beaucoup et je vous propose aussi un
petit Pot vaudois.

Applaudissements de l’assemblée.

Voilà Mesdames et Messieurs, nous arrivons
au terme de cette législature. Certains d'entre
vous vont quitter le Conseil volontairement,
d'autres temporairement par le choix des
urnes, et j'aimerai en mon nom et au nom du
Bureau vous remercier très chaleureusement
pour votre engagement au sein de cette
noble assemblée, parfois un engagement
depuis de nombreuses années pour certains
d’entre vous.
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Une personnalité montreusienne, pour ne pas
faire long, Conseiller communal pendant 7
ans, en préambule, mais surtout et sans vou-
loir allonger, Municipal pendant 18 ans et
quelques mois, a décidé de lâcher son bâton
de pèlerin et de prendre une retraite politique
bien méritée!

Monsieur Feissli, cher Alain, je te félicite éga-
lement pour ton engagement pour notre
Commune et même si nous n'avons pas tou-
jours été politiquement d'accord, en particu-
lier sur un sujet bien précis (…!), j'ai le plaisir
de te remettre, en toute amitié, le premier
apéro de ta retraite politique que je te sou-
haite aussi longue que certaines de tes inter-
ventions!...

Applaudissements de l’assemblée.

Et cher Alain, à ce stade-là, je te laisse très
volontiers la parole.

Merci de votre attention».

Applaudissements de l’assemblée.

M. le Municipal Alain Feissli donne lecture de
son intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillères et Conseillers,
chère et chers Collègues,

Tout d’abord un immense merci à Michel
Zulauf pour ses propos, qui mieux que toi
Michel pouvait sortir son Hermes Baby pour se
remémorer 40 ans de parcours parallèle. Merci
infiniment cela m’a fait un immense plaisir.

Merci infiniment également à notre Président
pour ses aimables propos à mon endroit.

Comme vous le savez, vous me connaissez,
cela a été relevé à plusieurs reprises, j’adore
faire un bref historique… qui peut parfois pren-
dre un tout petit peu de temps, je le concède.

J’ai donc longtemps hésité à ressortir du tiroir
une ou deux anecdotes des quelques 244
séances de Conseil communal auxquelles j’ai
participé depuis 1991, ou encore des 814
séances de Municipalité qui ont ponctué mon
parcours d’élu depuis 1998.

Mais rassurez-vous, finalement j’y ai renoncé!

Ce que j’aimerais exprimer aujourd’hui, ce
sont des remerciements et une profonde
reconnaissance pour la tranche de vie que
nous avons partagée.

Lorsque nous prêtons serment en début de
législature, nous promettons beaucoup de
choses, mais notamment d’exercer notre
charge avec conscience, diligence et fidélité.

Et bien, Mesdames et Messieurs, le mot
«charge» n’est pas un mot vide de sens dans
une commune de la taille de Montreux, avec
tous ses contrastes et toute sa diversité. Un
mandat au sein de l’exécutif demande, pour
celui qui l’exerce, un investissement très
important. Un éminent Collègue, présent
dans cette salle, que je ne citerai pas mais qui
se reconnaîtra, aime parfois à dire qu’il faut
savoir donner pour recevoir. Et bien,
aujourd’hui, tout comme lui, je peux égale-
ment affirmer que le retour sur investissement
est au moins proportionnel à ce dernier en
termes de richesse humaine.

Car la richesse de notre Commune,
Mesdames et Messieurs, ce sont nos habi-
tants, nos villages, nos quartiers, nos socié-
tés locales, nos commerçants, ou encore nos
acteurs culturels. Mais ce sont aussi des cen-
taines de personnes, plus ou moins ano-
nymes, des femmes et des hommes que l’on
appelle communément des bénévoles, et qui
s’investissent sans compter leur temps et
leurs compétences pour faire vivre Montreux
de l’intérieur. Dans notre responsabilité exé-
cutive nous sommes là à leur écoute, nous
les accompagnons dans leurs projets, mais
sans eux nous ne ferions pas grand-chose.

Alors, à l’heure de mettre un terme à mon
mandat, j’aimerais exprimer des remercie-
ments sincères à l’ensemble des personnes
avec lesquelles j’ai eu le plaisir de partager un
bout de chemin dans mon parcours d’élu et
qui m’ont permis d’exercer sereinement cette
charge, à commencer par mon épouse Sonia
et mes filles Céline et Carolanne.

J’ai également eu le privilège d’apprécier de
l’intérieur, au travers de plusieurs directions
successives, cela a été relevé, le travail de
notre administration. J’y ai découvert des col-
laborateurs motivés, des collaborateurs qui
aiment «leur» commune, qui sont fiers des
prestations qu’ils fournissent, des collabora-
teurs attachés à un service public de qualité.
Nos collaborateurs sont eux aussi une vraie
richesse, et je profite donc de cette tribune
pour les remercier de ce qu’ils sont et de ce
qu’ils font.

Dans mon parcours de Municipal, j’ai égale-
ment vécu trois changements de majorité et
travaillé sous la conduite de deux syndics.
Quelle que soit la composition du collège
municipal, j’ai toujours ressenti un profond
respect mutuel en son sein, et le débat
d’idées a toujours eu comme objectif la
recherche concertée du bien commun et de
l’intérêt général, au-delà de tout conflit parti-
san ou doctrinaire. Alors à l’ensemble de mes
Collègues et anciens Collègues, à mes deux
Syndics, Pierre Salvi et Laurent Wehrli, un
immense merci pour tout ce que nous avons
partagé.

Mesdames et Messieurs, les défis qui atten-
dent notre Commune au cours de la prochaine
législature sont importants et nombreux, et les
équilibres, dans une société devenue au fil du
temps plus individualiste, sont aujourd’hui sou-
vent plus difficiles à obtenir. Il ne s’agit pas de
se le cacher, le risque de fracture est constant,
que ce soit au niveau économique, social,
générationnel ou encore culturel. 

Je terminerai donc mon propos par un vœu,
en observant qu’il existe au sein des Autorités
communales un centre fort et équilibré, un
centre encore renforcé par les dernières élec-
tions communales de février.

Je souhaite donc pour Montreux, pour ses
habitants et pour ses hôtes, que les Autorités
sachent poursuivre leur action sur la voie d’une
politique concertée, pragmatique et responsa-
ble, sans céder à ce que j’appelle parfois des
gesticulations, ni faire de concessions aux
franges parfois agitatrices ou opportunistes.

Mesdames et Messieurs, je vous remercie pour
votre attention et vous souhaite à toutes et à
tous une belle et riche législature 2016 / 2021».

Longs applaudissements de l’assemblée.

M. le Président Lionel Winkler remercie M. le
Municipal Alain Feissli pour ses aimables
paroles, et il a maintenant le plaisir de convier
l’assemblée à la suite de la journée de cette
dernière législature.

Une journée qu’il a voulue relativement per-
sonnelle, puisque il a convié trois des sociétés
pour lesquelles il œuvre tout au long de l'an-
née, à l'accompagner pour cette fin de man-
dat et à accompagner le Conseil pour cette
fin de législature.

Il aura donc le plaisir de présenter tout
d'abord la fanfare de Glion qui va se produire
durant l'apéritif, puis les Potes-au-feu de
Montreux qui ont concocté un menu qui, il
l'espère, ravira toutes les papilles lors du
repas, et enfin La Course Montreux - Les
Rochers-de-Naye qui permettra peut-être à
toutes et tous de digérer.

Avant de clore solennellement cette dernière
séance, il tient encore à remercier la technique,
en la personne de M. Vuadens qui s'est débattu
pour pouvoir assurer notre indispensable enre-
gistrement et la sonorisation de cette salle.

Applaudissements de l’assemblée.

La séance est levée à 11 h 07.
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Extraits du procès-verbal de la séance
du 25 juin 2016.

La version complète du procès-verbal
peut être obtenue au greffe municipal.
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• Mobilier
• Décoration
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• Arts de la table
• Cuisine et accessoires

• Salle de bain, accessoires et éponges
• Confection de rideaux

• Linges de maison 
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